
AC 1 
MONUMENTS HISTORIQUES 

 
 

I - GENERALITES 
 

Servitudes de protection des monuments historiques. 
 

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 
27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 31 
décembre 1976. 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les décrets 
du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970. 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984. 
 

Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. 
 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré enseignes, 
complétée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-923 et n° 80-924 du 21 
novembre 1980, n° 82.211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, 
n° 82-764 du 6 septembre 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 du 27 juin 1989. 
 

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70-836 du 10 
septembre 1970 (art. 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984. , 
 

Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, 
complété par le décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4). 
 

Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges - types pour 
l'application de l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 
 

Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6. L. 422-1. L. 422-2. L. 422-4, L. 430-1, 
L 430-8, L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38, R. 422-8. R. 421-38-1. 
R. 421-38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-8, R. 430-4, R. 430-5, R. 430-9, R. 430-10, R. 430-12, 
R. 430-15-7. R. 430-26, R. 430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 442-4-8, R. 442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 
442-11-1, R. 442-12, R. 442-13, R. 443-9, R. 443-10, R. 443-13. 
 

Code de l’expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15 et article 11 de la loi du 31 
décembre 1913. 
 

Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l’architecture. 
 

Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à 
l'environnement. 
 

Décret n°" 80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des 
monuments historiques modifié par le décret n° 88-698 du 9 mai 1988. 
 



Décret n° 84-145 du 27 février 1984 ponant statut particulier des architectes des bâtiments de 
France. 
 

Décret n° 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission 
régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 
 

Décret n° 85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 
 

Décret n° 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions 
régionales des affaires culturelles. 
 

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report en 
annexe des plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernant les monuments 
historiques et les sites. 
 

Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection des 
sites, abords et paysages. 
 

Ministère de la culture et de la communication (direction du patrimoine). 
 

Ministère de l'équipement. du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et 
de l'urbanisme). 

 
II - PROCEDURE D'INSTITUTION 

 
A -PROCEDURE 

 
a) Classement  

(Loi du 31 décembre 1913 modifiée) 
 

Sont susceptibles d'être classés : 
 

- les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour l'histoire ou pour 
l'art un intérêt public ; 

- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore des 
monuments mégalithiques ; 

- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur 
un immeuble classé ou proposé au classement; 

- d'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un 
immeuble classé ou proposé au classement. 
 

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de classement 
peut également être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou morale y ayant intérêt. 
La demande de classement est adressée au préfet de région qui prend l'avis de la commission régionale du 
patrimoine historique, archéologique et ethnologique. Elle est adressée au ministre chargé de la culture 
lorsque l'immeuble est déjà inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 
 

Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la commission 
supérieure des monuments historiques, 
 



A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat 
après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 
 

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personne 
intéressée à qui la mesure fait grief. 

 
Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat. après avis de la 

commission supérieure des monuments historiques, sur proposition du ministre chargé des 
 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire : 
 

- les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui. sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la 
préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 de la loi de 1913) ; 
 

- les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit (loi 
du 25 février 1943). 
 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 
 

L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art. 1 du décret n° 84-1006 du 15 
novembre 1984). La demande d'inscription peut également être présentée par le propriétaire ou toute 
personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande d'inscription est adressée au préfet de région. 
 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale du 
patrimoine historique, archéologique et ethnologique. Le consentement du propriétaire n'est pas requis. 
 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief. 
 
 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 
 

Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est 
institué pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres (1) dans lequel tout 
immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la servitude 
des “ abords ” dont les effets sont visés au III A-2° (art. 1 et 3 de la loi du 31 décembre 1913 sur les 
monuments historiques). 
 

La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du patrimoine 
architectural et urbain (art. 70 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983), par contre elle est sans incidence sur les 
immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire supplémentaire. 
 

L'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 1930 
relative à la protection des monuments naturels et des sites, qui permettaient d'établir autour des 
monuments historiques une zone de protection déterminée comme en matière de protection des sites. 
Toutefois, les zones de protection créées en application des articles précités de la loi du 2 mai 1930 
continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des zones de 
protection du patrimoine architectural et urbain. 



 
Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre 

chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité mentionnée dans le décret 
instituant la zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de l'urbanisme). 
 

 
B - INDEMNISATION 

 
a) Classement 

 
Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte des 

servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de l'utilisation des lieux 
déterminant un préjudice direct matériel et certain. 
 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater de la 
notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit éventuel à 
indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956 : JC, p. 56, éd. G-, IV, 74). 
 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la partie la 
plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1, modifiant l'article 5 de la loi du 31 décembre 1913, 
décret du 10 septembre 1970, article 1 à 3). L'indemnité est alors fixée dans !es conditions prévues à 
l’article 13 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 (art. L. 13-4 du code de l'expropriation). 
 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du propriétaire 
après autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à participation de 
l'Etat qui peut atteindre 50 p. 100 du montant total des travaux. 

 
Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours est fixée en 

tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des 
sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes intéressées à la conservation du 
monument (décret du 18 mars 1924, art. 11). 

 
 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 

Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou parties 
d'immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une subvention de l'Etat dans la limite de 40 p. 100 de 
la dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des monuments 
historiques (Loi de finances du 24 mai 1951). 
 

c) Abords des monuments classés ou inscrits  
 

Aucune indemnisation n'est prévue. 
 

____________________________ 
 
(1) L'Expression “ périmètre de 500 mètres ” employée par la loi doit s'entendre de la distance de 500 mètres entre l’immeuble classé ou inscrit et 
la construction projetée (Conseil d'Etat, 29 Janvier 1971, S.C.I. “ La Charmille de Monsoult ” : 
rec. p. 87, et 15 janvier 1982, Société de construction “ Résidence Val Saint-Jacques ” : DA 1982 n° 112). 



 
 

C - PUBLICITE 
 

a) Classement et inscription sur t'inventaire des monuments historiques 
 

Publicité annuelle au Journal officiel de la République française.  
Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d'inscription sur l’inventaire. 

 
b) Abords des monuments classés ou inscrits 

 
Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux décisions de 

classement ou d'inscription. 
 

La servitude “ abords ” est indiquée au certificat d'urbanisme. 
 
 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

a) Classement 
 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de 
l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation 
ou d'entretien juges indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 
31 décembre 1913). 
 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son 
administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait gravement 
compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra 
être inférieure à 50 p. 100. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à 
l'Etat (loi du 30 décembre 1966, art. 2 ; décret no 70-836 du 10 septembre 1970, titre 11) (1). 
 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre I'expropriation de 
I'immeuble au nom de l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute desquels la 
conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par le propriétaire après mise en 
demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi du 31 
décembre 1913 : décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre III). 
 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre I'expropriation de 
I'immeuble au nom de l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute desquels la 
conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par le propriétaire après mise en 
demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi du 31 
décembre 1913 : décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre III). 
 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, 
l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt public qu'il offre 



du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est également offerte aux départements et aux 
communes (art. 6 de la loi du 31 décembre 1913). 
 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation d'un 
immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que l'administration 
lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique 
n'intervient pas dans les douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 31 décembre 1913). 
 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés 
expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de 
la loi du 31 décembre 1913, décret n° 70-836 du 10 septembre 1970). 
 

b) inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des travaux 
devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre des matériaux 
ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être utilisée qu'en l’absence de mesure de 
classement qui doit en tout état de cause. intervenir dans le délai de cinq ans. 
 
 
______________________ 
 
l) Lorsque l'administration se charge de la réparation ou de l'entretien d'un immeuble classé, l'Etat répond des dommages causés au propriétaire, 
par l'exécution des travaux ou à l'occasion de ces travaux, sauf faute du propriétaire ou cas de force majeure (Conseil d'Etat, 5 mars 1982. Guetre 
Jean : rec., p. 100). 

 
 
 
 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

a) Classement 
(Art. 9 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 10 du décret du 18 mars 1924) 

 
Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments 

historiques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de modification, de procéder 
à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise aux 
dispositions de la loi du 31 décembre 1913 (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 
 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il 
est à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont exemptés de permis de construire (art. 
R. 422-2 b du code de l'urbanisme), dès lors qu'ils entrent dans le champ d'application du permis de 
construire. 
 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code 
de l'urbanisme (art. R. 442-2), le service instructeur doit recueillir l'accord du ministre chargé des 
monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 31 décembre 1913. Cette autorisation qui doit être 
accordée de manière expresse, n'est soumise à aucun délai d'instruction et peut être délivrée 
indépendamment de l'autorisation d'installation et travaux divers. Les mêmes règles s'appliquent pour 
d'autres travaux soumis à autorisation ou déclaration en vertu du code de l'urbanisme (clôtures, terrains de 
camping et caravanes, etc.). 
 



Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé serait gravement compromise. La mise en 
demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat 
et qui ne pourra être inférieure à 50 p. 100. 
 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour 
adosser une construction neuve à un immeuble classé (art 12 de la loi du 31 décembre 1913). Aussi, le 
permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut être délivré qu'avec 
l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. R. 421-38-3 du code 
de l'urbanisme) (1). 
 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 421-19 b du code de 
l'urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par le service instructeur, 
au directeur régional des affaires culturelles (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme). 
 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés de 
permis de construire mais soumis au régime de déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de 
l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité visée à l'article R. 421-38-3 du code de l'urbanisme. 
L'autorité ainsi concernée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle 
demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A 
défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l'urbanisme). 
 

 
Le propriétaire qui désire édifier une cloture autour d'un immeuble classé, doit faire une 

déclaration de clôture en mairie,qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à l'article 12 de la loi du 
31 décembre 1913. 
 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas d'aliénation, de 
l'existence de cette servitude. 
 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé des affaires 
culturelles toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 
 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des affaires 
culturelles, un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle. 
 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
(Art. 2 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 12 du décret du 18 mars 1924) 

 
Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional des affaires culturelles quatre mois avant 

d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Ces travaux sont 
obligatoirement soumis à permis de construire dès qu'ils entrent dans son champ d'application (art. L. 422-
4 du code de l'urbanisme). 
 
______________________ 

 
(1) Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti et non aux terrains limitrophes 
(Conseil d'Etat, 15 mai 1981, Mme Castel : DA 1981, n° 212). 



Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre 
mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat. 2 janvier 1959, Dame Crozes : rec., p. 4). 
 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble inscrit, 
de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au directeur régional des 
affaires culturelles (art. R. 430-4 et R. 430-5 du code de l'urbanisme). La décision doit être conforme à I'avis 
du ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (an. L. 430.8, R. 430-10 et R. 430-12 [1°] 
du code de l'urbanisme). 
 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 
(Art. 1, 13 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913) 

 
Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles, de 

solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation 
et de modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des 
toits et façades, etc.), de toute démolition et de tout déboisement. 
 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être 
délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute de réponse 
dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée 
de son instruction, sauf si I'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision 
motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout état de cause, excéder 
quatre mois (art. R. 421-38-4 du code de l'urbanisme). 
 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques empêche toute 
délivrance tacite du permis de construire. 
 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à 
l'article R. 421-38-4 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente 
son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la 
demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai. elle est réputée avoir émis un avis 
favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, 
l’autorisation exigée par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu 
de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnée avec l'accord de l'architecte des 
bâtiments de France (art. R. 442-13 du code de l'urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les 
dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme, mentionnées à l'article R. 442-1 dudit code). 
 

Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1- du code de l'urbanisme tient lieu d'autorisation de 
démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision doit être conforme 
à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. R. 430-12 du code de 
l'urbanisme). 
 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou situé 
dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa 
démolition est ordonnée par le préfet (art. L. 28 du code de la santé publique) après avis de l'architecte des 
bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l’absence de réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 
430-27 du code de l'urbanisme). 
 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, ou situé 
dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles 4, 9. 17 ou 28 de la 
loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet immeuble est déclaré par le maire “ immeuble menaçant ruine ”, sa 
réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des bâtiments de 
France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de huit jours (art. R. 430-26 du code 
de l'urbanisme). 



 
En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article L. 511-3 du 

code de la construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte des bâtiments de France en même 
temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. 
 
 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

1° Obligations passives 
 

Immeubles classés. inscrits sur I'inventaire 
ou situés dans le champ de visibilité des monuments classés ou inscrits 

 
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (an. 4 de la loi n° 79-

1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré enseignes) ainsi que dans 
les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de 
visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci (art. 7 de la loi du 
29 décembre 1979). Il peut être dérogé à ces interdictions dans les formes prévues à la section 4 
de la dite loi, en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 
1979. 
 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (art. 18 de 
la loi du 29 décembre 1979). 
 

L'installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles -i et 7 
de la loi du 29 décembre 1979 (art. 17 de ladite loi). 
 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale. à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et 
aux points d'accès du monument l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du 9 février 
1968). 
 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que l'installation 
de terrains de camping et de caravanage à ['intérieur des zones de protection autour d'un monument 
historique classé. inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de l’article 1 de la loi du 31 décembre 
1913 ; une dérogation peut être accordée par le préfet ou le maire après avis de l'architecte des bâtiments de 
France (art. R. 443-9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la 
porte de la mairie et aux principales voies d'accès de la commune, l'existence d’une zone de stationnement 
réglementé des caravanes. 
 

 
2° Droits résiduels du propriétaire  

 
a) Classement 

 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui 

n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. Il n'est jamais 
tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s'il le désire d'organiser une visite 
dans les conditions qu'il fixe lui-même. 
 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de l'édifice 
sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'un mois à dater du jour de la notification de la décision de 
faire exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa 
décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (an. 2 de la loi du 30 décembre 
1966 ; an. 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970). 
 



La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un immeuble classé 
à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi du 31 décembre 
1913 (art. 6), peut le céder de gré à gré a une personne publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et 
conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. La cession à une personne privée doit 
être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi de 1913, art. 10 du décret n" 70-336 du 10 
septembre 1970 et décret n° 70-837 du 10 septembre 1970). 
 

b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 

Néant 
 

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits 
 

Néant 
 



AC 2 
 
 

PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS 
 
 

I - GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes de protection des sites et monuments naturels (réserves naturelles). 
 
 Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée par la loi du 27 août 1941, l'ordonnance du 2 novembre 1945, la 
loi du 1 juillet 1957 (réserves foncières, art. 8-1), l'ordonnance du 23 août 1958, loi n° 67-1174 du 28 
décembre 1967. 
 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, 
complétée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-923 et 80-924 du 21 
novembre 1980, n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982. 
 

Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat. 
 

Loi n° 83-360 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement. 
 

Décret n° 69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi du 2 mai 1930 
modifiée. 
 

Décret n° 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et unification des organismes consultatifs 
en matière d'opération immobilières, d'architecture et d'espaces protégés (modifiés par décrets des 21 mars 
1972, 6 mai 1974 et 14 mai 1976). 
 

Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant les services départementaux de l'architecture. 
 

Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à 
l'environnement. 
 

Décret n° 85-467 du 24 avril 1985 relatif au statut particulier du corps des inspecteurs généraux des 
monuments historiques chargés des sites et paysages. 
 

Décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988 relatif à la déconcentration de la délivrance de certaines 
autorisations requises par la loi du 2 mai 1930 dans les sites classés ou en instance de classement. 
 

Décret n° 91.1139 du 4 novembre 1991 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'environnement. 
 

Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 422-2, L. 430-8, R. 410-4, R 410-13, R. 421-19, 
R. 421-36, R. 421-38-5, R. 421-38-6, R. 421-38-8, R. 422-8, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, 
R. 430-27, R. 442-4-8, R. 442-4-9, R. 442-6, R. 443-9, R. 443-10. 
 

Circulaire du 19 novembre 1979 relative à l'application du titre II de la loi n° 67-1174 du 28 
décembre 1967 modifiant la loi du 2 mai 1930 sur les sites. 
 



Circulaire n° 88-101 du 19 décembre 1988 relative à la déconcentration de la délivrance de certaines 
autorisations requises par la loi du 2 mai 1930. 
 

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report des 
servitudes d'utilité publique concernant les monuments historiques et les sites, en annexe des plans 
d'occupation des sols. 
 

Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection des sites, 
abords et paysages. 
 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, direction de l'architecture et de 
l'urbanisme (sous-direction des espaces protégés). 
 
 

II - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

 
Si le propriétaire a procédé à des travaux autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans 

en avoir avisé le maire 4 mois à l'avance, l'interruption des travaux peut être ordonnée, soit sur réquisition du 
ministère public agissant a la requête du maire, du fonctionnaire compétent ou de l'une des associations 
visées a l'article L. 480-1 du code de l'urbanisme, soit même d'office, par le juge d'instruction saisi des 
poursuites ou par le tribunal correctionnel. 
 

Le maire peut également, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner par arrêté 
motivé l'interruption des travaux. 
 

Le maire peut être charge de l'exécution de la décision judiciaire et prendre toute mesure de 
coercition nécessaire notamment procéder a la saisie des matériaux approvisionnés ou du matériel de 
chantier (art. 22 nouveau de la loi du 28 décembre 1967). 
 

b) Instance de classement d'un site 

 
Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans 

instruction préalable. Cette mesure conservatoire s'applique immédiatement, des notification au préfet et au 
propriétaire. Lorsque l'identité ou le domicile du propriétaire sont inconnus, la notification est valablement 
faite au maire qui en assure l'affichage et, le cas échéant, a l'occupant des lieux. 
 

L'instance de classement vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement (art. 9 de la 
loi du 2 mai 1930, arrêts du Conseil d'Etat du 24 novembre 1978, Dame Lamarche Jacomet, et 12 octobre 
1979, commune de Trégastel : Dr. adm. 1979, n° 332). 
 

Elle a pour objet, non de subordonner la validité du classement à la notification du projet aux 
propriétaires intéressés, mais de conférer à l'administration la faculté de faire obstacle à la modification de 
l'état ou de l'aspect des lieux, des avant l'intervention de l'arrêté ou du décret prononçant le classement 
(Conseil d'Etat, 31 mars 1978, société Cap-Bénat). 
 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

a) Inscription sur l’inventaire des sites(Art. 4. loi du 2 mai 1930) 

 



Obligation pour le propriétaire d'aviser le préfet quatre mois à l'avance de son intention 
d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante ou d'entretien normal (art. 4 de la loi du 2 
mai 1930, art. 3 de la loi du 28 décembre 1967 et circulaire du 19 novembre 1969). 
 

A l'expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation ; le propriétaire 
peut alors entreprendre les travaux envisagés, sous réserve du respect des règles relatives au permis de 
construire. 
 

Lorsque l'exécution des travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, la demande de 
permis tient lieu de la déclaration préalable prévue à l'article 4 de la loi du 2 mai 1930. Le permis de 
construire est délivré après avis de l'architecte des bâtiments de France , cet avis est réputé favorable faute de 
réponse dans le délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité 
chargée de son instruction, sauf si l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une 
décision motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut en tout état de cause 
excéder deux mois (art. R. 421-38-5 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée a la délivrance d'un permis de démolir, la demande 
de permis tient lieu de la déclaration préalable prévue à l'article 4 de la loi du 2 mai 1930 (art L 430-8 du 
code de l'urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du ministre charge des sites, ou de 
son délégué (art R. 430-12 du code de l'urbanisme). En outre, le ministre charge de l'urbanisme peut, soit 
d'office, soit a la demande d'un autre ministre, évoquer tout dossier et prendre les décisions nécessaires 
conjointement avec le ministre intéresse (art R. 430-15-7 du code de l'urbanisme) 

Lorsqu un immeuble menaçant ruine est situe dans un site inscrit, sa réparation ou sa démolition ne 
peut être ordonnés par le maire conformément aux articles L. 511-1 et L. 511-2 du code de la construction et 
de l'habitation, qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence 
de réponse dans le délai de huit jours. En cas de péril imminent donnant lieu à application de la procédure 
prévue a l'article L. 511-3 du code de la construction et de l'habitation, le maire informe l'architecte des 
bâtiments de France en même temps qu’il adresse l’avertissement au propriétaire (art. R. 430-26 du code de 
l’urbanisme) 
 

Lorsqu'un immeuble insalubre est situé dans un site inscrit, sa démolition ne peut être ordonnée par 
le préfet en application de l'article 28 du code de la santé publique qu'après avis de l'architecte des bâtiments 
de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du 
code de l'urbanisme). 
 

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol 
en application des dispositions du titre II du livre IV de la deuxième partie du code de l'urbanisme, la 
demande d'autorisation tient lieu de la déclaration préalable (art. 1 du décret n° 77-734 du 7 juillet 1977 
modifiant l'article 17 bis du décret n° 70-288 du 31 mars 1970). 
 

La décision est de la compétence du maire.  
 
L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement. 

 
Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en 

application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte les autorités 
mentionnées à l'article R. 421-38-5 du code de l'urbanisme. Les autorités ainsi consultées font connaître à 
l'autorité compétente leur opposition ou les prescriptions qu'elles demandent dans un délai d'un mois à dater 
de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elles sont 
réputées avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
 

b) Classement d'un site et instance de classement 
(Art. 9 et 12 de la loi du 2 mai 1930} 

 
Obligation pour le propriétaire d'obtenir une autorisation avant l'exécution de tous les travaux 

susceptibles de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la 
construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la transformation, la 



démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution 
électrique ou téléphonique, etc. 
 

Cette autorisation spéciale est délivrée soit : 
- par le préfet pour les ouvrages mentionnés à l'article R. 421-1 du code de l'urbanisme à l'exception 

de ceux prévus au 2 de cet article, pour les constructions et travaux ou ouvrages exemptés de permis de 
construire en application du deuxième alinéa de l'article R. 422-1 et de l'article R. 422-2 du code de 
l'urbanisme, pour l'édification ou la modification des clôtures ; 

- par le ministre chargé des sites dans cous les autres cas, ainsi que lorsque ce ministre a décidé 
d'évoquer le dossier (art. 2 du décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988 modifiant l'article 9 de la loi du 2 mai 
1930). 
 

La commission départementale des sites et éventuellement la commission supérieure doivent être 
consultées préalablement à la décision ministérielle. 
 

Le permis de construire étant subordonné à un accord exprès, le pétitionnaire ne pourra bénéficier 
d'un permis tacite (art. R.421-12 et R. 421-19 du code de l'urbanisme). 
 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte les autorités 
mentionnées à l'article R. 421-38-6 II du code de l'urbanisme. 
 

Les autorités ainsi consultées font connaître à l'autorité compétente leur opposition ou les 
prescriptions qu'elles demandent dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par 
l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elles sont réputées avoir émis un avis favorable (art. 
R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
 

La démolition des immeubles dans les sites classés demeure soumise aux dispositions de la loi du 2 
mai 1930 modifiée (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 
 

Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du 
code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de 
l'autorisation exigée en vertu de l'article 9 (instance de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 mai 1930 
sur les sites, et ce sur les territoires mentionnés à l'article R 442-1 dudit code, où s'appliquent les dispositions 
de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme. 
 

Dans les communes où un plan d'occupation des sols n'a pas été approuvé, cette autorisation est 
délivrée par le préfet (art. R. 442-6-4 [3°] du code de l'urbanisme). 
 

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler 
l'aliénation au ministre compétent. 
 

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié l'intention de classement de demander 
une autorisation avant d'apporter une modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée 
de douze mois à dater de la notification (mesures de sauvegarde : art. 9…nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi 
du 28 décembre 1967 

 
 

c) Zone de protection du site 

(Art. 17 de la loi du 2 mai 1930) 

 
Les effets de l'établissement d'une zone varient selon les cas d'espèce, puisque c'est le décret de 

protection qui détermine exactement les servitudes imposées au fonds. 
 

Lorsque les travaux nécessitent un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord exprès du ministre chargé des sites ou de leur délégué ou encore de l'autorité mentionnée dans le 
décret instituant la zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de l'urbanisme). 



 
Le pétitionnaire ne pourra bénéficier d'un permis de construire tacite (art. R. 421-12 et R. 421-19 du 

code de l'urbanisme). 
 

Lorsque les travaux sont soumis au régime de déclaration en application de l'article L. 422-2 du code 
de l'urbanisme, le service instructeur consulte les autorités mentionnées à l'article R. 421-38-6 II du code de 
l'urbanisme. Les autorités ainsi consultées font connaître à l'autorité compétence leur opposition ou les 
prescriptions qu'elles demandent dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par 
l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elles sont réputées avoir émis un avis favorable (art. 
R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
 

Le permis de démolir visé aux articles L. 430-1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de 
l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article L. 430-1 du code de 
l'urbanisme). Dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre des sites ou de son 
délégué. 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

l° Obligations passives 
 

a) Inscription sur l’inventaire des sites 
 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation (dans les formes prévues à la section 4 de la loi n° 79-
1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, modifiée par la loi n° 85-
729 du 18 juillet 1985) dans les sites inscrits à l'inventaire et dans les zones de protection délimitées autour 
de ceux-ci (art. 7 de la loi de 1979). 
 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la publicité (art. 
18 de la loi du 29 décembre 1979). 
L'installation des enseignes est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus (art. 17 de la loi du 29 
décembre 1979). 
 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret n° 59-275 du 7 février 1959 
et décret d'application n° 68-134 du 9 février 1968) ou de créer des terrains aménagés en vue du 
stationnement des caravanes (art. R. 443.9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire 
connaître par affichage et panneaux ces réglementations. 
 

b) Classement du site et instance de classement 

 
Interdiction de toute publicité sur les monuments naturels et dans les sites classés (art. 4 de la loi du 

29 décembre 1979). Les préenseignes sont soumises à la même interdiction (art. 18 de la loi du 29 décembre 
1979). 
 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus (art. 17 de la 
loi du 29 décembre 1979). 
 

Interdiction à quiconque d'acquérir un droit de. nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 
 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 
 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle accordée après avis de la 
commission départementale et supérieure des sites (décret n° 59-275 du 7 février 1959 et décret d'application 
n° 68-134 du 9 février 1968), ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes (art. 
R. 443-9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par 
affichage et panneaux. 
 

c) Zone de protection d'un site 



 
Obligation pour le propriétaire des parcelles situées dans une telle zone de se soumettre aux 

servitudes particulières à chaque secteur déterminé par le décret d'institution et relatives aux servitudes de 
hauteur, à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions. La commission supérieure des sites 
est, le cas échéant, consultée par les préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décision 
d'autorisation. 
 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la section 4 de la loi du 29 
décembre 1979, dans les zones de protection délimitées autour d'un site classé (art. 7 de la loi de 1979). 

 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus, en ce qui concerne la 

publicité (art. 18 de la loi de 1979). 
 

Interdiction en règle générale d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement 
des caravanes. 
 

2° Droits résiduels du propriétaire 
 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne 

les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices dans les conditions mentionnées au § A 2° a. 
 

b) Classement d'un site 

 
Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation dans 

les conditions visées au § A 2° b. 
 



 

AS1 
 

CONSERVATION DES EAUX 
 
 

I. – GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation humaine et des 
eaux minérales 
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé publique, modifié par l'article 7 
de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1er août 1961 modifié par les décrets n° 67-1093 du 15 
décembre 1967 et n° 89-3 du 3 janvier 1989). 
 
Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales). Journal officiel du 22 décembre 1968.  
 
Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 
 
Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-direction de la 
protection générale et de l'environnement). 
 
 
Voir arrêtés préfectoraux joint ci-après 
 









 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 











 



EL 3 
COURS D'EAU DOMANIAUX, LACS 

ET PLANS D'EAU DOMANIAUX 
 

I - GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes de halage et de marchepied. 
 

Servitudes à l'usage des pêcheurs. 
 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22. 
 

Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 424 du 
code rural instituant une servitude à l'usage des pêcheurs). 
 

Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la répartition des 
eaux, validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application du 14 février 
1892, § 39 et 41, applicables aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 
 

Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement. logement et 
tourisme) relative à la servitude de marchepied. 
 
Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et 
concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols). 
 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 1979 
(ministère de l'intérieur). 
 

Conservation du domaine public fluvial. 
 

Code du Semaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 
 

Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine). 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A – PROCÉDURE 
 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
concernant ces servitudes : 

– aux cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3,25 mètres, 
article 15 dudit code) ; 

– aux cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables et 
demeurant classés dans le domaine public (servitudes de marchepied de 3,25 mètres sur les deux rives, 
article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure) ; 

– aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
(servitudes de marchepied de 3,25 mètres). 
 

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement du 14 février 
1892, servitudes de halage de 7,80 mètres (maximum), de marchepied de 3,25 mètres (maximum), aux cours 
d'eau navigables ou flottables des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 
 



Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 juillet 1891). En 
ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de protection, qui fait office de chemin de 
halage. étant propriété de l'Etat. 
 

Application de l'article 431 du code rural (servitudes à l'usage des pécheurs) : aux cours d'eau 
domaniaux et plans d'eau domaniaux (largeur de 3,25 mètres pouvant être ramenée à 1,50 mètre) et aux cours 
d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables (largeur de 1,50 mètre). 

 
 

B - INDEMNISATION 
 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont 
occasionnés par l'institution des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à la nomenclature de 
la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que peuvent leur procurer lesdits classement ou inscription 
dans la nomenclature (art. 19 du code du domaine oublie fluvial et de la navigation intérieure). 
 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est établie sur 
une rive ou cette servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 
 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la Juridiction compétente en matière 
d'expropriation (art. 20 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

 
C - PUBLICITÉ 

 
Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 

 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 
A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  

 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 
Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour l'administration 

d'imposer aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou flottables, de laisser sur les deux rives un 
emplacement ouvert à la circulation. La largeur de cet emplacement est fixée par l'administration. Elle ne 
peut dépasser 3,25 mètres (côté du marchepied) et 7,80 (côté halage) Dans ce dernier cas, il peut être défendu 
par l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou fosses dans une zone supplémentaire de 1,95 mètre 
maximum (art. 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Néant. 

 
B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  

 
l° Obligations passives 

 
Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies navigables 

ou flottables et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout ou il existe un chemin de halage, 
de réserver le libre passage des animaux et véhicules assurant la traction des bateaux, ainsi que la circulation 
et les manœuvres des personnes effectuant des transports par voie d'eau ou assurant la conduite des trains de 
bois de flottage, et ce, sur une largeur de 7,80 mètres (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure) (1). 
 



Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de recourir a 
l'expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains (art. 19 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure). 
 

Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haie autrement qu'à une 
distance de 9,75 mètres du côte ou les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord ou il n'existe pas de 
chemin de halage (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure) 
 

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque cote le libre passage pour les 
nécessites d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pèche, et ce, sur une distance de 1,50 mètre (art. 431 
du code rural). 
_________________ 
 
(1) La servitude de halage n’est imposé en principe que d’un seul côté ; sur l'autre existe la servitude de marchepied. En outre, là où 
le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d’Etat, 15 mai 1953, Chapelle) 
 

Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11,70 mètres de la limite des berges des rivières 
domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables, et autres matériaux, sous peine d'amende 
ou du payement des frais de remise en l'état des lieux (art. 28 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure). 
 

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte pas de 
prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il parait souhaitable pour la bonne 
gestion des voies navigables de les appliquer. 
 

2° Droits résiduels du propriétaire 
 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de la propriété qui ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant d'entreprendre des constructions, des 
plantations ou l'édification de clôtures de demander au service gestionnaire de reconnaître la limite de la 
servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les 
constructions, plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant 
indemnité au dire de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et pour les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1er de la loi locale du 2 juillet 
1891. 

 
Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de 

l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction 
des distances des servitudes de halage et de marchepied (art. 16 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure). 

 
Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessites d'entretien et 

de surveillance des cours d’eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel (ou du préfet par 
délégation), la réduction de la largeur de 3,25 mètres à 1,50 mètre (art. 431 du code rural). 
 
 
 



I4 
 

ÉLECTRICITÉ 
 
 

I – GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. Servitude d'ancrage, d'appui, de 
passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

 
Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 

et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67.885 du 
6 octobre 1967. 
 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du gaz. 
 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 
 

Décret n” 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de" la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des 
indemnités dues pour imposition des servitudes. 

 
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n” 70-492 du 11 juin 1970 portant 

règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 
1946, concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 
 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 
complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de la 
loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 
avril 1985 pris pour son application). 

 
Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des 

matières premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A – PROCÉDURE 
 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 
– aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 
– aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 

financier de l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 
juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique (1). 

 
 
La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est 

obtenue conformément aux dispositions des chapitres I" et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret 
n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 
 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 



– soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de 
désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution 
publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou de 
distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 85-
1109 du 15 octobre 1985) ; 
 
________________________ 
 

(1) Le bénéfice des servitudes instituée par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de distribution d'énergie 
électrique, sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une habitation privée (Conseil 
d'Etat, 1er février 1985, ministre de l'industrie contre Michaud : req. n° 36313). 

 
 
– soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de 

l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 
du code de l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus. mais d'une tension 
supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

 
La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II 

(le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure 
d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 
 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef 
chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état 
parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet prescrit alors une 
enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. 
Les maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les 
travaux projetés. 

 
Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 

définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les 
servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité 
mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 
 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour 
objet la reconnaissance des dites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus 
et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret n” 67.886 du 6 octobre 1967) (1). 
 

B – INDEMNISATION 
 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 
12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes (2). 

 
Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à défaut 

d'accord amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les dommages 
survenus à l'occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux publics (3). 

 
Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée 

en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et l'Assemblée 
permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales 
instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en 
fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A., E.D.F, et le syndicat des entrepreneurs de 
réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques (S.E.R.C.E.). 
 

C – PUBLICITÉ 
 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 
 



Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 
exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 
_______________________________ 

(1) L'institution des servitudes qui implique une enquête publique, n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté préfectoral est 
vicié si un tel accord n'a pas été recherché au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil d'Etat 18 novembre 1977, ministre de l'industrie contre 
consorts Lannio) ; sauf si l'intéressé a manifesté, dès avant l'ouverture de la procédure, son hostilité au projet (Conseil d'Etat 20 Janvier 1985, Tredan 
et autres) 

(2) Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à bâtir En effet, 
l'implantation des supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaires et ne doivent pas atteinte au droit de propriété, 
notamment aux droits de bâtir et de se clore <Class civ. III, 17 juillet 1872 : Bull. civ III ; n° 464 . Cass civ III, 16 janvier 1979). 

(3) Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986 - E.D.F, c. Aujoulat (req. n° 50436. D.A. 
n° 60). 

 
 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des 
bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité prescrites par les 
règlements administratifs (servitude d'ancrage). 
 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous 
les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude 
de surplomb). 

 
Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les 
supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

 
Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 
 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

Néant. 
 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 
 

1° Obligations passives 
 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et le surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé 
qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du 
possible. 
 

2° Droits résiduels des propriétaires 
 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de 
servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent toutefois un 
mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise exploitante. 



















SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements,  

fontis,  inondations,  émanations de gaz dangereux,  pollutions  des sols  ou des eaux,  émissions  de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont  

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions,  ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques  

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

-  article  5  (paragraphe1) de  la  Loi  n°82-600  du  13  juillet  1982 relative  à  l'indemnisation  des  victimes  de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
-  Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351  du  15 mars 1993 relatif  aux plans d'exposition aux risques naturels  prévisibles,  abrogé et remplacé par le  
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier  
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La  modification  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral  fait  l'objet  d'une  mise  à  disposition  du  public  (projet  de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur  
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations,  
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 - L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est un objet géométrique de type surfacique représenté par un polygone. Il correspond aux plans de 
prévention des risques approuvés (zonages réglementaires)

Ex. : polygone représentant un zone inondable

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette  est  un  objet  géométrique  de  type  surfacique  représentée  par  un  ou  plusieurs  polygones.  Elle  est 
systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'enveloppe des secteurs du zonage 
réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être une surface trouée).

Ex. : polygone représentant l'enveloppe des secteurs 

du zonage réglementaire du PPRI

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision
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P . P . R . N . P . I .  :  P L A N  D E  P R E V E N T I O N  D E S  R I S Q U E S  
N A T U R E L S  P R E V I S I B L E S  I N O N D A T I O N  

 

Rivières OUDON et MAYENNE  
R E G L E M E N T  

 
 
 

TITRE I - PORTEE DU PPR - DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
 
 
1 – ORGANISATION DU REGLEMENT 
 
Le présent règlement comprend : 
 
Titre I – Portée du PPR – Dispositions générales 
 

1 – Organisation du règlement 
2 – Champ d’application 
3 – Effets du PPR 
4 – Caractéristiques générales : les 4 niveaux d’aléas 
5 – Définitions 
 

Titre II – Réglementation des projets nouveaux 
 
Chapitre 1 – Dispositions applicables dans la zone rouge « R » à préserver de toute 

urbanisation nouvelle 
 

Section I – Dispositions applicables aux zones R 4 et R 3 
Section II – Dispositions applicables aux zones R 2 et R 1 

 
Chapitre 2 – Dispositions applicables dans la zone bleue « B » 
 
Titre III – Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
 
Titre  IV – Mesures sur les biens et activités existants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2- CHAMP D’APPLICATION 
 
 

2.1. - Délimitation du champ d’application 
 
Le présent plan de prévention des risques naturels prévisibles inondation (PPR) s’applique aux 
zones inondables des rivières Oudon et Mayenne, à partir de la connaissance des plus hautes 
eaux délimitées dans les documents graphiques. Les plus hautes eaux sont dites « connues » 
(PHEC) lorsqu’elles se réfèrent à une crue centennale qui a déjà été observée, elles sont dites 
« modélisées » lorsqu’elles résultent d’un calcul théorique en l’absence de crue centennale 
connue. Dans l’ensemble du présent document, la notion de « plus hautes eaux » (PHE) 
recouvre ces 2 définitions. 
 
 

2.2. - Délimitation du zonage et dispositions particulières 
 
Le PPR définit deux types de zone : 
 
LA ZONE ROUGE, ZONE « R », champ d’expansion des crues à préserver de toute 
urbanisation nouvelle pour laquelle les objectifs sont, du fait de son faible degré d’équipement, 
d’urbanisation et d’occupation : 

 
¾ la limitation d’implantations humaines permanentes ; 

 
¾ la limitation des biens exposés ; 

 
¾ la préservation du champ d’inondation ; 

 
¾ la conservation des capacités d’écoulement des crues. 
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Dans toute cette zone, en vue d’une part de ne pas aggraver les risques ou de ne pas en 
provoquer de nouveaux et d'assurer ainsi la sécurité des personnes et des biens, d’autre part 
de permettre l’expansion de la crue : 

 
¾ toute extension de l’urbanisation est exclue. 

 
¾ aucun ouvrage, remblaiement ou endiguement nouveau qui ne serait pas justifié par la 

protection des lieux fortement urbanisés, qui ne serait pas indispensable à la réalisation 
de travaux d’infrastructures publiques, ou qui ne serait pas indispensable au 
renforcement des tertres existants des activités agricoles présentes dans les vallées ne 
pourra être réalisé. 

 
¾ toute opportunité pour réduire la vulnérabilité des constructions déjà exposées devra 

être saisie, en recherchant des solutions pour assurer l’expansion de la crue et la 
sécurité des personnes et des biens. 

 
¾ les plantations (arbres, haies) sont réglementées, sans préjudice du respect des 

législations existantes (notamment forestière). 
 
LA ZONE BLEUE, ZONE « B », constituant le reste de la zone inondable, et ne pouvant être 
délimitée que dans les aléas faible et moyen, pour laquelle, compte tenu de son caractère 
urbain marqué et des enjeux de sécurité, les objectifs sont : 
 
¾ la limitation de la densité de population; 

 
¾ la limitation des biens exposés; 

 
¾ la réduction de la vulnérabilité des constructions, équipements, installations, 

infrastructures dans le cas où ceux-ci pourraient être autorisés. 
 
Ces zones, rouge et bleue, sont divisées en sous-zones : 
 

R1 et B1 d’aléa faible 
R2 et B2 d’aléa moyen 
R3 d’aléa fort 
R4 d’aléa très fort 

 
 
3 - EFFETS DU P.P.R. 
 
Le présent P.P.R. est une servitude d’utilité publique. Il est opposable aux tiers, il doit être 
annexé aux plans d’occupation des sols (POS) et aux plans locaux d'urbanisme (PLU) lorsqu’ils 
existent conformément à l’article L 126-1 du code de l’urbanisme. 
 
La réglementation du présent P.P.R. s'ajoute à celle des plans d’occupation des sols (POS) et 
des plans locaux d'urbanisme (PLU) lorsqu’ils existent, et dans ce cas, les occupations et 
utilisations du sol admises ne le sont que dans la limite du respect de la « règle la plus 
contraignante ». 
 
L’application du PPR ne fait pas obstacle à l’application d’autres réglementations notamment 
celle relative à la loi sur l’eau. 
 
Le non respect des prescriptions de ce plan de prévention des risques en tant que servitude 
d’utilité publique est puni des peines prévues à l’article L 480-4 du même code. 
 
4 – CARACTERISTIQUES GENERALES : LES 4 NIVEAUX D’ALEAS 

 
Le niveau d’aléa est considéré : 
 
¾ comme faible quand la profondeur de submersion possible est inférieure à 1 mètre sans  

vitesse significative de courant (aléa 1), 
 
¾ comme moyen quand la profondeur de submersion possible est comprise entre 1 et 1,5 

mètre sans vitesse significative de courant, ou inférieure à 1 mètre avec une vitesse 
significative de courant (aléa 2), 

 
¾ comme fort quand la profondeur de submersion possible est supérieure à 1,5 mètre 

sans vitesse significative de courant ou comprise entre 1 et 1,5 mètre avec une vitesse 
significative de courant (aléa 3), 

 
¾ comme très fort quand la profondeur de submersion possible peut être supérieure à 1,5 

mètre avec une vitesse significative de courant (aléa 4) ; les zones de danger particulier 
(aval d’un déversoir et débouchés d’ouvrages) sont classés en aléa très fort. 

 
 
5 – DEFINITIONS 
 
¾ Emprise au sol : l’emprise au sol est le rapport entre la surface du terrain et la 

projection au sol du volume bâti de la construction à l’exception des éléments de saillie 
et de modénature (balcons, terrasses, débords de toiture, …). 

 
¾ Remblai : toute masse de matière rapportée pour élever un terrain ou combler un creux 

est considérée comme remblai, à l’exception des mouvements de terre destinés : 
 

- soit à rattraper le terrain naturel autour d’une construction, dont le premier niveau 
de plancher est réalisé au-dessus de celui-ci, afin d’en assurer une meilleure 
insertion architecturale et paysagère et d’en faciliter l’accès (entrée, garage, …) ; 

 
- soit à permettre une réalisation conforme aux règles de l’art, des accès de 

proximité ou des réseaux desservant les constructions ou opérations autorisées 
(tertres filtrants …). 

 
- soit à régaler un terrain avec les excédents de terre générés par les fondations 

de la construction ou ses travaux connexes (branchements, fossés, etc .) ; 
 

- soit à niveler un terrain par un mouvement de déblais-remblais pour obtenir 
un profil régulier. 
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TITRE II –  REGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX 
 
 
On entend par projets nouveaux, la réalisation ou la mise en œuvre d’opérations visées par l’article 40-1 alinéas 1 et 2 de la loi du 22 juillet 1987, à savoir « tout type de construction, d’ouvrage, d’aménagement ou 
d’exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ». 
Ces opérations comprennent, entre autres, l’extension et le changement d’affectation des constructions existantes. 
 
 

CHAP ITRE  1  
D IS POSITIONS  A P P L I CAB LES  DANS  LA  ZONE  ROUGE  «  R  »  

A  P RESERVER  DE  TOUTE  URBANISATION  NOUVEL LE  
 
 
La zone à préserver de toute urbanisation nouvelle correspond aux zones inondables non urbanisées 
ou peu urbanisées et peu aménagées (quel que soit le niveau de l'aléa), où la crue peut stocker un 
volume d'eau important et s'écouler en dissipant son énergie. Elle comprend en particulier 
l'ensemble des zones d'aléas très fort et fort et se décline en fonction de l’aléa en zones R4, R3, 
R2 et R1, du plus fort au plus faible. 
 

SECTION 1 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES R4 ET R3 
 
1.1 - Sont interdits : 
 
Sont interdits tous modes d’occupation et d’utilisation du sol, tous travaux, ouvrages ou aménagements 
à l’exception de ceux mentionnés à l’article 1.2. 
 
1.2 – Sont autorisés sous conditions : 
 
1.2.1 – Règles d’urbanisme et autres règles d’utilisation et d’exploitation : 
 
a. La réalisation des installations et ouvrages liés à des travaux d'infrastructures présentant un 

caractère d’utilité publique (voirie, station d’épuration, station de pompage et traitement d’eau 
potable, ouvrages de lutte contre l’inondation, équipements liés à l’exploitation de la voie d’eau type 
pontons …), leurs équipements ainsi que les remblaiements qui leur sont strictement indispensables, 
notamment ceux rendus nécessaires pour améliorer la sécurité des populations, peuvent être admis 
à condition que les conditions cumulatives suivantes soient respectées : 
 
ª que leurs fonctions rendent économiquement impossible toute solution d'implantation en dehors 

des zones inondables. 
ª que le parti retenu, parmi les différentes solutions techniques envisageables, soit le meilleur 

compromis entre les intérêts hydrauliques, économiques et environnementaux. 
ª que toutes les mesures soient prises pour ne pas aggraver les risques et les effets des crues en 

particulier pour éviter des implantations dans les zones d’aléas les plus forts et sous réserve des 
conclusions de l’analyse d’incidence attachée à la procédure « loi sur l’eau » lorsque celle-ci 
s’applique. 

 
b. La réalisation de travaux pouvant donner lieu à confortement des remblais existants supportant des 

activités agricoles ou la création de remblais nouveaux liés à des activités agricoles en vue du 
stockage hors d’eau de fourrage, ensilage, matières polluantes ainsi que de la mise en sécurité 
temporaire du cheptel. La surface des remblais réalisés à compter de la date d’approbation du 
présent PPR ne devra pas excéder 3 000 m² par exploitation pour les remblais nouveaux et 5 000 m² 
après extension pour les remblais existants. 

 
c.  Les constructions et installations strictement nécessaires au fonctionnement des services publics, et 

qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux, telles que : pylônes, transformateurs, … 
 

d. Les grosses réparations ainsi que les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et 
installations implantées antérieurement à la date d’approbation du présent PPR, notamment les 
aménagements internes, les traitements et modifications de façades, la réfection des toitures et des 
clôtures. 
Ces travaux devront notamment avoir pour effet de réduire la vulnérabilité des constructions 
concernées et de leurs équipements. 

 
e. Pour les anciens moulins, le changement de destination à vocation exclusive de tourisme et de 

loisirs, sans augmentation d’emprise du bâtiment initial. Dans le cas où la vocation nouvelle est 
l’hébergement, celui-ci devra être à caractère commercial, non permanent et l’opération devra faire 
l’objet d’un plan de secours et d’évacuation. 

 
f. Les vestiaires, sanitaires et locaux techniques nécessaires au fonctionnement des terrains à usage 

de sports, de loisirs, de camping-caravanage et d'aires de passage des gens du voyage, sous 
réserve d'une implantation de ces terrains antérieure à la date d’approbation du présent PPR. 

 
g. L'extension contiguë de l'emprise des terrains de camping existants à la date d’approbation du 

présent PPR. 
 
h. Les locaux et installations destinés aux activités de loisirs nautiques sous réserve que : 
 
¾ toutes les installations soient démontables dans un délai de 24 heures, 
¾ les installations ne puissent être localisées dans une zone de moindre risque. 

 
En cas de cessation de ces types d’activité, il sera procédé au démontage définitif desdits locaux et 
installations et à la remise en état du site. 

 
i. Les structures provisoires (tentes, parquets, structures flottantes, ...) sous réserve qu'elles soient 

démontables (structure et mise en œuvre) et de les mettre hors d'eau en cas de crues dans un délai 
de 24 heures.  

 
j. Les constructions légères, de faible emprise et aisément démontables, nécessaires à  l’observation 

du milieu naturel. 
 
k. Les abris strictement nécessaires aux installations de pompage pour  l'irrigation. 
 
l. Les réseaux enterrés ou aériens. 
 
m. Les clôtures entièrement ajourées ou végétales d’une hauteur maximale de 1,80 m (clôture 

grillagée).  
 
n. Le renouvellement à l’identique des boisements existants constitués de plantations d’arbres à 

haute tige, légalement déclarés à la date d’approbation du présent PPR, et conformes à la 
réglementation en vigueur. 
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o. Les plantations à basse tige ainsi que les plantations d'arbres à haute tige isolés ou en alignement 
unique. 

 
Sont également autorisées en zone R3 : 
 
p. Les extensions de bâtiments existants à la date d’approbation du PPR à vocation agricole (bâtiments 

d’élevage, serres, hangars,…) autres que l’habitation ainsi que les aménagements nécessaires à la 
mise aux normes des installations existantes s’ils ne peuvent être réalisés dans une zone de 
moindre aléa. 
Peuvent également être autorisés les abris d’une emprise au sol inférieure ou égale à 20 m² destinés 
l’hébergement des animaux domestiques ou d’élevage à condition qu’ils ne puissent être édifiés 
dans une zone de moindre aléa. 

 

q. L’extension des constructions, autres que celles à vocation agricole, régulièrement autorisées et 
implantées antérieurement à la date d’approbation du présent PPR dans la limite du plafond suivant :  
¾ 25 m² maximum d’emprise au sol pour les constructions à usage d’habitation. Cet accroissement 

d’emprise au sol pourra être porté à 40 m² en vue de l’édification de locaux annexes accolés ou 
non, dans ce cas, l’accroissement de l’emprise au sol des pièces d’habitation ne pourra excéder 
25 m², 

¾ 30 % d’augmentation de leur emprise au sol pour les bâtiments à usage d’activités économiques  
(industrielles, artisanales, commerciales) ou de services n’ayant pas vocation à l’hébergement. 

r. Les reconstructions de bâtiments sinistrés pour des causes autres que l’inondation, sans 
augmentation d’emprise au sol, s’ils sont destinés à l’habitation, à condition que la construction 
comporte un rez-de-chaussée situé à 0,50 mètre au moins au-dessus du terrain naturel et un niveau 
habitable en permanence au-dessus de la cote des plus hautes eaux, aisément accessible par 
l’intérieur et de l’extérieur en cas de crues, d’une surface au moins égale à 15 % de la surface hors 
œuvre nette totale projetée avec un minimum de 12 m² par logement. 

s. Les installations ou les équipements sportifs et de loisirs pour lesquels la proximité de l’eau est 
indispensable ainsi que les terrains de camping-caravanage et leurs équipements annexes, à 
l’exception de toutes les constructions susceptibles d’accueillir des personnes de façon permanente 
(chalet, bungalow, habitation légère de loisirs) et s’il est indispensable à la surveillance et au 
fonctionnement de ces installations, le logement du gardien. Dans ce cas, le logement comportera 
un rez-de-chaussée situé à 0,50 mètre au moins au-dessus du terrain naturel et un niveau habitable 
en permanence au-dessus de la cote des plus hautes eaux, aisément accessible par l’intérieur et de 
l’extérieur en cas de crues, d’une surface au moins égale à 15 % de la surface hors œuvre nette 
totale projetée avec un minimum de 12 m² par logement. 

t. Les plans d’eau, étangs et affouillements ainsi que les piscines non couvertes, à condition que les 
déblais soient évacués hors zone inondable. 

u. Les carrières et le stockage de matériaux à condition que l’emprise des stocks soit inférieure à 10 % 
de la surface du terrain et que leur disposition au sol réduise au minimum l’obstacle à l’écoulement 
des crues. Sont également autorisées les installations liées à l’exploitation du sous-sol (concassage, 
transformations, trémies, …). 

v. Les abris de jardin dont l’emprise au sol ne devra pas excéder 10 m². 

w. Les parkings collectifs liés aux opérations autorisées dans la zone à condition qu’ils soient réalisés 
au niveau du terrain naturel et ne fassent pas obstacle à l’écoulement des crues. 

x. Les boisements constitués de plantations à haute tige comprenant des arbres espacés d’au moins 
7 mètres à la condition qu’ils soient régulièrement élagués jusqu’à 1 mètre au-dessus des plus 
hautes eaux et que le sol entre les arbres reste bien dégagé (broyage des résidus d’élagage, …) dès 
l’achèvement de la coupe. 

y. Les plantations à basse tige et les haies. 

z. En outre, dans le secteur R3 U à Segré, sont autorisées : 

1) la reconstruction, après démolition de bâtiments existant à la date d’approbation du PPR, 
sans excéder l’emprise au sol initiale et dans le respect des règles constructives prévues 
par l’article 1.2.2 en matière de réduction de la vulnérabilité. La nouvelle construction 
devra comporter un rez-de-chaussée non habitable situé à 0,50 m au moins au-dessus 
du terrain naturel. 

2) l’extension par rapport à l’emprise au sol initiale dans le respect des conditions 
suivantes : 

ª que le plancher le plus bas soit au-dessus de la cote de référence, 
ª que l’extension ne crée pas d’obstacles à l’écoulement de la crue, hormis les 

éléments de gros œuvre indispensables à la construction elle-même (piliers, …).  
 
1.2.2 – Règles de construction : 

(Ces dispositions s’appliquent à tout type de construction à l’exception de celles qui doivent être démontables dans un 
délai de 24 h ainsi que de celles visées aux paragraphes j, v et au 2ème alinéa du paragraphe p de l’article 1.2.1 du 
présent chapitre). 

 
¾ Toute opportunité pour réduire la vulnérabilité des constructions déjà exposées devra être 

saisie, en recherchant des solutions pour assurer l'expansion de la crue et la sécurité des 
personnes et des biens. 

 
¾ Pour toutes les constructions, installations ou aménagements nouveaux, des dispositions de 

construction devront être prises par le maître d’ouvrage ou le constructeur pour limiter le risque 
de dégradations par les eaux et pour faciliter l’évacuation des habitants en cas d’alerte à la crue. 
Les constructions nouvelles de bâtiments devront notamment être aptes à résister 
structurellement aux remontées de nappes et à une inondation dont le niveau serait égal à celui 
des plus hautes eaux. 

 
¾ Afin de réduire la vulnérabilité des constructions, le maître d’ouvrage mettra en oeuvre les 

dispositions constructives suivantes :  
− renforcement des planchers ou radiers (mise en place d’une couche de matériaux drainants 

sous le radier pour équilibrer les sous-pressions, renforcement de l’armature du radier), 
− drainage et épuisement des parties enterrées, par mise en place d’un drainage périphérique 

ou système d’épuisement, 
− mise hors d’eau des réseaux et des équipements dans le bâtiment (tableau électrique, 

installation téléphonique, …), 
− pour les réseaux électriques et courants faibles : 
� pose descendante (en parapluie), 
� séparation secteurs hors d’eau/secteurs inondables et protection de ces derniers par 

disjoncteur différentiel haute sensibilité 30 m A, 
� sous la cote de référence, prises de courant et contacteurs insensibles à l’eau (laiton par 

exemple), 
− résistance des murs aux pressions hydrostatiques, aux chocs et à l’immersion : chaînage 

vertical et horizontal de la structure, utilisation de matériaux de construction non 
putrescibles et non corrodables sous la cote des plus hautes eaux et arase étanche ou 
injonction de produits hydrofuges dans l’ensemble des murs au-dessus des plus hautes 
eaux afin de limiter les remontées capillaires, étanchéification des murs extérieurs, 

− pour la partie du bâtiment située sous la cote de référence, matériaux d’aménagement et 
d’équipements de second œuvre du bâtiment, étanches ou insensibles à l’eau : 
menuiseries, revêtements muraux, revêtements de sol, isolants, portes, fenêtres, matériaux 
de mise en œuvre (colles, …), 
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− pour les constructions sur vide sanitaire, conception de ce vide de manière à réduire la 
rétention d’eau (ventilation, sol plan et légèrement incliné, …) ou vidangeable. Ce vide 
sanitaire sera non transformable, il devra par ailleurs être accessible soit par trappe dans le 
plancher (0,60 m x 0,60 m), soit par une porte latérale et permettre la circulation sur la 
totalité de sa surface (non cloisonnement, hauteur sous plafond > 1 m). 
Le système de ventilation du vide sanitaire devra être équipé de dispositifs de filtration de 
l’eau. 
 

¾ Ventilation, aération : 
− toutes les prises d’airs ou évacuations situées au-dessous de la cote de référence doivent 

être équipées de dispositifs filtrants. 
 
¾ Équipements sensibles (chaudière, production d’eau chaude sanitaire, machinerie ascenseur, 

VMC, …) : 
− installation au-dessus des plus hautes eaux, 
− pour les constructions autorisées, en cas d’impossibilité liée au mode de chauffage et à la 

hauteur des plus hautes eaux, de le mettre hors d’eau, il devra être installé dans la zone la 
moins vulnérable. Le démontage et le stockage au sec des éléments les plus fragiles 
devront être rendus possibles. 

 
¾ Le stockage de produits dangereux ou polluants devra respecter des prescriptions particulières 

tenant compte du caractère inondable du site d’implantation (stockage dans des récipients 
étanches suffisamment lestés ou arrimés ou stockage au-dessus de la cote des plus hautes 
eaux, bon ancrage des citernes enterrées, orifices de remplissage et débouchés de tuyaux 
d’évents au-dessus de la cote des plus hautes eaux, capacité des cuves à résister, vides, à la 
pression hydrostatique, évacuation des matériaux ou marchandises susceptibles d’être 
emportés par la crue, etc.). 

 
¾ Arrimage des objets flottants. 

 
¾ Balisage des piscines et excavations. 
 
¾ Dans le cas de travaux sous la cote de référence, ceux-ci ne devront pas conduire à : 

− La réalisation de sous-sols creusés en totalité ou en partie sous le niveau du terrain naturel. 
− L’utilisation de système à ossature bois (ossature verticale et sols). 
− La pose flottante des sols. 

 

1.2.3 -  Rappel des responsabilités des maîtres d’ouvrage : 
 

La mise en œuvre des règles de constructions visées à l’article 1.2.2 est faite sous responsabilité des 
maîtres d’ouvrage. 
 

Il est aussi de leur responsabilité de prévoir : 
 

¾ La résistance des fondations, aux affouillements, tassements différentiels et érosions, 
¾ La résistance des murs aux pressions hydrostatiques, aux chocs dus aux objets transportés par 

l’inondation et la résistance à l’immersion des dispositifs ralentissant l’entrée de l’eau dans le 
bâtiment tout en la filtrant, 

¾ Des dispositifs permettant de démonter et de stocker hors d’eau tout équipement susceptible 
d’être endommagé par l’eau, d’assurer une vidange gravitaire et rapide du bâtiment, ainsi que le 
nettoyage, 

¾ Une ventilation naturelle optimale (dispositif et accessibilité) pour l’assèchement des matériaux 
à séchage rapide par ventilation ou par remplacement, 

¾ Des dispositifs permettant à l’habitant de se loger en toute sécurité pendant et après l’inondation 
dans les parties non inondées du bâtiment. 

 
 

 

SECTION 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES R2 ET R1 
 

 
2.1 – Sont interdits : 
 
Sont interdits tous modes d’occupation et d’utilisation du sol, tous travaux, ouvrages ou aménagements 
à l’exception de ceux mentionnés à l’article 2.2. 
 

2.2 – Sont autorisés sous conditions : 
 

2.2.1 – Règles d’urbanisme et autres règles d’utilisation et d’exploitation : 
 

a. La réalisation des installations et ouvrages liés à des travaux d'infrastructures présentant un 
caractère d’utilité publique (voirie, station d’épuration, station de pompage et traitement d’eau 
potable, ouvrages de lutte contre l’inondation …), leurs équipements ainsi que les remblaiements 
qui leur sont strictement indispensables, notamment ceux rendus nécessaires pour améliorer la 
sécurité des populations,  peuvent être admis à condition que les règles cumulatives suivantes 
soient respectées :  

 

¾ que leurs fonctions rendent économiquement impossible toute solution d'implantation en dehors des 
zones inondables. 

¾ que le parti retenu, parmi les différentes solutions techniques envisageables, soit le meilleur 
compromis entre les intérêts hydrauliques, économiques et environnementaux. 

¾ que toutes les mesures soient prises pour ne pas aggraver les risques et les effets des crues en 
particulier pour éviter des implantations dans les zones d’aléas les plus forts. 

 
b - La réalisation de travaux pouvant donner lieu à confortement des remblais existants supportant des 

activités agricoles ou la création de remblais nouveaux liés à des activités agricoles en vue du 
stockage hors d’eau de fourrage, ensilage, matières polluantes ainsi que la mise en sécurité 
temporaire du cheptel.. La surface des remblais réalisés à compter de la date d’approbation du 
présent PPR ne devra pas excéder 3 000 m² par exploitation pour les remblais nouveaux et 5 000 m² 
après extension pour les remblais existants. 

c - Les constructions et installations strictement nécessaires au fonctionnement des services publics et 
qui ne sauraient être implantées en d’autres lieux, telles que : pylônes, transformateurs, … 

d - Les grosses réparations ainsi que les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions et 
installations implantées antérieurement à la date d’approbation du présent PPR, notamment les 
aménagements internes, les traitements et modifications de façades, la réfection des toitures et des 
clôtures. 
Ces travaux devront notamment avoir pour effet de réduire la vulnérabilité des constructions 
concernées et de leurs équipements. 

 

e - Le changement de destination des bâtiments maçonnés existant à la date d’approbation du présent 
PPR aux fins d'activités autorisées dans la présente zone. 
Le changement de destination des bâtiments maçonnés existant à la date d’approbation du présent 
PPR, en vue de l'habitation sous les deux réserves suivantes : 

 

¾ qu'un seul logement soit créé dans la construction considérée, 
¾ qu'un niveau habitable soit réalisé au dessus de la crue de référence sans remaniement du gros 

œuvre, sauf pour la réalisation de percements à usage de portes et de fenêtres. Ce dernier 
niveau devra être accessible de l'intérieur et de l'extérieur en cas de crues, d'une surface au 
moins égale à 15 % de la surface hors oeuvre nette totale projetée avec un minimum de 12 m² 
par logement, et permettre une mise en sécurité et une évacuation facile des occupants. 
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f. L'extension des constructions autres que celles à vocation agricole régulièrement autorisées et 

implantées antérieurement à la date d’approbation du présent PPR, dans la limite des plafonds 
suivants : 

 

¾ 25 m² maximum d'emprise au sol pour les constructions à usage d'habitation. Cet accroissement 
d'emprise au sol pourra être porté à 40 m² en vue de l'édification de locaux annexes accolés ou 
non, dans ce cas, l'accroissement de l'emprise au sol des pièces d'habitation ne pourra excéder 
25 m². 

¾ 30 % d'augmentation de leur emprise au sol pour les bâtiments à usage d'activités économiques 
(industrielles, artisanales, commerciales) ou de services, n'ayant pas vocation à l'hébergement. 

 

g. Les reconstructions de bâtiments sinistrés pour des causes autres que l’inondation, sans 
augmentation d’emprise au sol et, s’ils sont destinés à l’habitation, à condition que la construction 
comporte un rez-de-chaussée situé à 0,50 m au moins au dessus du terrain naturel et un niveau 
habitable situé au-dessus des plus hautes eaux, aisément accessible de l’intérieur et de l’extérieur 
en cas de crues, d’une surface au moins égale à 15 % de la surface hors œuvre nette totale projetée 
avec un minimum de 12 m² par logement. 

 

h.  Les constructions relatives à l'activité agricole (bâtiments d'élevage, serres, hangars, ...), autres que 
l'habitation. 
Peuvent également être autorisés les abris d'une emprise au sol inférieure ou égale à 20 m² destinés 
à l'hébergement des animaux domestiques ou d’élevage à condition qu'ils ne puissent être édifiés 
dans une zone de moindre aléa. 

 

i. Les constructions à usage de logement de fonction ainsi que l'extension des habitations existantes 
directement liées et nécessaires à l'activité agricole. 
Ces constructions devront comporter un rez-de-chaussée situé à 0,50 mètre au moins au dessus du 
terrain naturel et un niveau habitable situé au dessus des plus hautes eaux, aisément accessible de 
l'intérieur et de l'extérieur en cas de crues, d'une surface au moins égale à 15 % de la surface hors 
oeuvre nette totale projetée avec un minimum de 12 m² par logement. 

 

j. Les installations ou les équipements sportifs, de loisirs, de tourisme, ainsi que leurs extensions, à 
l'exception de toutes constructions susceptibles d'accueillir des personnes de façon permanente 
(chalet, bungalow, habitation légère de loisirs), et, s'il est indispensable à la surveillance et au fonc-
tionnement de ces installations, le logement du gardien. Dans ce cas, le logement comportera un 
rez-de-chaussée situé à 0,50 mètre au moins au dessus du terrain naturel et un niveau habitable en 
permanence au dessus de la cote des plus hautes eaux, aisément accessible par l'intérieur et de 
l’extérieur en cas de crues, d’une surface au moins égale à 15 % de la surface hors oeuvre nette 
totale projetée avec un minimum de 12 m² par logement. 

 
k. Les vestiaires, sanitaires et locaux techniques nécessaires au fonctionnement des terrains de sports 

ou de loisirs, et ceux destinés aux terrains de camping-caravanage et aux aires de passage des 
gens du voyage. 

 
l. Les abris de jardin dont l’emprise au sol ne devra pas excéder 10 m2. 
 
m. Les structures provisoires (tentes, parquets, structures flottantes, ...) sous réserve de les démonter 

et de les mettre hors d'eau en cas de crues dans un délai de 24 heures.  
 
n. Les constructions légères, de faible emprise et aisément démontables, nécessaires à l’observation 

du milieu naturel. 
 
o. Les abris strictement nécessaires aux installations de pompage pour  l'irrigation. 

 
p. Les clôtures d’une hauteur maximale de 1,80 m ajourées sur les 2/3 de leur hauteur. Pour les 

clôtures constituées par un muret non surmonté de parties pleines (lices...), la hauteur maximale de 
ce muret est de 60 cm. Cette règle s’applique aussi aux clôtures et autres éléments de séparation ou 
de protection intérieurs aux propriétés tels que murs, claustras, grillages.... 

 
q. Les plans d’eau, étangs et affouillements ainsi que les piscines non couvertes à condition que les 

déblais soient évacués hors zone inondable. 
 
r.  Les carrières et le stockage de matériaux à condition que l’emprise des stocks soit inférieure à 

10% de la surface du terrain et que leur disposition au sol réduise au minimum l’obstacle à 
l’écoulement des crues. Sont également autorisées les installations liées à l’exploitation du sous-
sol (concassage, transformations trémies, …). 

 
s. Les parkings collectifs liés aux opérations autorisées dans la zone à condition qu’ils soient réalisés 

au niveau du terrain naturel et ne fassent pas obstacle à l’écoulement des crues. 
 
t.  Les équipements et installations directement liés à l'exploitation et à la gestion du réseau routier 

ainsi que les stations service. 
 
u. Les extensions de cimetières. 
 
v. Les réseaux enterrés ou aériens. 
 
w.  Les boisements constitués de plantations et de semis d’essences forestières. 
 
x Les plantations à basse tige et les haies. 
 
 
2.2.2 – Règles de construction : 

(Ces dispositions s’appliquent à tout type de construction à l’exception de celles qui doivent être démontables dans un 
délai de 24 h ainsi que de celles visées aux paragraphes l, n et 2ème alinéa du paragraphe h de l’article 2.2.1 du 
présent chapitre). 

 
¾ Toute opportunité pour réduire la vulnérabilité des constructions déjà exposées devra être 

saisie, en recherchant des solutions pour assurer l'expansion de la crue et la sécurité des 
personnes et des biens. 

 
¾ Pour toutes les constructions, installations ou aménagements nouveaux, des dispositions de 

construction devront être prises par le maître d’ouvrage ou le constructeur pour limiter le risque 
de dégradations par les eaux et pour faciliter l’évacuation des habitants en cas d’alerte à la crue. 
Les constructions nouvelles de bâtiments devront notamment être aptes à résister 
structurellement aux remontées de nappes et à une inondation dont le niveau serait égal aux 
plus hautes eaux. 
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¾ Afin de réduire la vulnérabilité des constructions, le maître d’ouvrage mettra en oeuvre les 

dispositions constructives suivantes :  
 

− renforcement des planchers ou radiers (mise en place d’une couche de matériaux drainants 
sous le radier pour équilibrer les sous-pressions, renforcement de l’armature du radier), 

− drainage et épuisement des parties enterrées, par mise en place d’un drainage périphérique 
ou système d’épuisement, 

− mise hors d’eau des réseaux et des équipements dans le bâtiment (tableau électrique, 
installation téléphonique, …), 

− pour les réseaux électriques et courants faibles : 
 
� pose descendante (en parapluie), 
� séparation secteurs hors d’eau/secteurs inondables et protection de ces derniers par 

disjoncteur différentiel haute sensibilité 30 m A, 
� sous la cote de référence, prises de courant et contacteurs insensibles à l’eau (laiton par 

exemple), 
 

− résistance des murs aux pressions hydrostatiques, aux chocs et à l’immersion : chaînage 
vertical et horizontal de la structure, utilisation de matériaux de construction non 
putrescibles et non corrodables sous la cote des plus hautes eaux et arase étanche ou 
injonction de produits hydrofuges dans l’ensemble des murs au-dessus des plus hautes 
eaux afin de limiter les remontées capillaires, étanchéification des murs extérieurs, 

− pour la partie du bâtiment situé sous la cote de référence, matériaux d’aménagement et 
d’équipements de second œuvre du bâtiment, étanches ou insensibles à l’eau : 
menuiseries, revêtements muraux, revêtements de sol, isolants, portes, fenêtres, matériaux 
de mise en œuvre (colles, …), 

 
− pour les constructions sur vide sanitaire, conception de ce vide de manière à réduire la 

rétention d’eau (ventilation, sol plan et légèrement incliné, …) ou vidangeable. Ce vide 
sanitaire sera non transformable, il devra par ailleurs être accessible soit par trappe dans le 
plancher (0,60 m x 0,60 m), soit par une porte latérale et permettre la circulation sur la 
totalité de sa surface (non cloisonnement, hauteur sous plafond > 1 m). 
Le système de ventilation du vide sanitaire devra être équipé de dispositifs de filtration de 
l’eau. 

 
¾ Ventilation, aération : 

− toutes les prises d’airs ou évacuations situées au-dessous de la cote de référence doivent 
être équipées de dispositifs filtrants. 

 
¾ Equipements sensibles (chaudière, production d’eau chaude sanitaire, machinerie ascenseur, 

VMC, …) : 
− installation au-dessus des plus hautes eaux, 
− pour les constructions autorisées, en cas d’impossibilité liée au mode de chauffage et à la 

hauteur des plus hautes eaux, de le mettre hors d’eau, il devra être installé dans la zone la 
moins vulnérable. Le démontage et le stockage au sec des éléments les plus fragiles 
devront être rendus possibles. 

 
¾ Le stockage de produits dangereux ou polluants devra respecter des prescriptions particulières 

tenant compte du caractère inondable du site d’implantation (stockage dans des récipients 
étanches suffisamment lestés ou arrimés ou stockage au-dessus de la cote des plus hautes 
eaux, bon ancrage des citernes enterrées, orifices de remplissage et débouchés de tuyaux 
d’évents au-dessus de la cote des plus hautes eaux, capacité des cuves à résister, vides, à la 
pression hydrostatique, évacuation des matériaux ou marchandises susceptibles d’être 
emportés par la crue, etc.). 

 
¾ Arrimage des objets flottants. 

 
¾ Balisage des piscines et excavations. 
 
¾ Dans le cas de travaux sous la cote de référence, ceux-ci ne devront pas conduire à : 

− La réalisation de sous-sols creusés en totalité ou en partie sous le niveau du terrain naturel. 
− L’utilisation de système à ossature bois (ossature verticale et sols). 
− La pose flottante des sols. 

 
 
2.2.3 - Rappel des responsabilités des maîtres d’ouvrage : 
 
La mise en œuvre des règles de constructions visées à l’article 2.2.2 est faite sous responsabilité des 
maîtres d’ouvrage. 
 
Il est aussi de leur responsabilité de prévoir : 
 
¾ La résistance des fondations, aux affouillements, tassements différentiels et érosions, 
¾ La résistance des murs aux pressions hydrostatiques, aux chocs dus aux objets transportés par 

l’inondation et la résistance à l’immersion des dispositifs ralentissant l’entrée de l’eau dans le 
bâtiment tout en la filtrant, 

¾ Des dispositifs permettant de démonter et de stocker hors d’eau tout équipement susceptible 
d’être endommagé par l’eau, d’assurer une vidange gravitaire et rapide du bâtiment, ainsi que le 
nettoyage, 

¾ Une ventilation naturelle optimale (dispositif et accessibilité) pour l’assèchement des matériaux 
à séchage rapide par ventilation ou par remplacement, 

¾ Des dispositifs permettant à l’habitant de se loger en toute sécurité pendant et après l’inondation 
dans les parties non inondées du bâtiment. 
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CHAP ITRE  2  

D IS POSITIONS  A P P L I CAB LES  DANS  LA  ZONE  B L EUE  «  B  »  
 
 
 
Cette zone correspond à des secteurs inondables construits où le caractère urbain prédomine. Elle 
comprend des aléas 1 et 2. 
 
1.1 - Sont interdits : 
 
Sont interdits tous modes d’occupation et d’utilisation du sol, tous travaux, ouvrages ou aménagements 
à l’exception de ceux mentionnés à l’article 1.2. 
 
1.2 - Sont autorisés sous conditions : 
 
1.2.1 – Règles d’urbanisme et autres règles d’utilisation et d’exploitation : 
 
1.2.1.1 - Prescriptions générales : 
 
a Dans les zones déjà urbanisées, les espaces laissés libres de toute occupation seront affectés 

prioritairement à la réalisation d'espaces verts, d'équipements sportifs ou de loisirs. 
 
b Dans les opérations d'ensemble (Z.A.C., lotissements, permis de construire groupés, etc.) afin de ne 

pas constituer un obstacle supplémentaire à l'écoulement des eaux, les constructions en bande ou 
d'un seul tenant devront être limitées. 

 
c. Les dispositions relatives à l'emprise au sol ne s'appliquent pas à l'intérieur des périmètres des ZAC 

et lotissements en cours de validité dont les PAZ ou les règlements ont été approuvés 
antérieurement à la date d’approbation du présent PPR. 

 
1.2.1.2 – Constructions et travaux autorisés : 
 
a.  La réalisation des installations et ouvrages liés à des infrastructures présentant un caractère 

d’utilité publique, leurs équipements et les remblaiements strictement indispensables, notamment 
ceux rendus nécessaires pour améliorer la sécurité des populations, peuvent être admis à condition 
que les règles cumulatives suivantes soient respectées : 

 
¾ que leurs fonctions rendent impossible toute solution d'implantation en dehors des zones 

inondables. 
¾ que le parti retenu, parmi les différentes solutions techniques envisageables, soit le meilleur 

compromis entre les intérêts hydrauliques, économiques et environnementaux. 
¾ que toutes les mesures soient prises pour ne pas aggraver les risques et les effets des crues 

en particulier pour éviter des implantations dans les zones d’aléas les plus forts et sous 
réserve des conclusions de l’analyse d’incidence attachée à la procédure « loi sur l’eau » 
lorsque celle-ci s’applique. 

 
b. Les constructions et installations strictement nécessaires au fonctionnement des services publics, 

et qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux, telles que : pylônes, transformateurs, … 
 
c. La construction de nouveaux équipements collectifs d’intérêt général, (à l’exclusion de ceux 

destinés aux corps de sapeurs pompiers, les hôpitaux, cliniques, maisons de retraite, centres de 
postcure, et centres accueillant de façon permanente des personnes à mobilité réduite, les 
installations classées et/ou susceptibles d’engendrer des pollutions) dans la limite de 50 % 
d’emprise au sol. 

 
 
 

d. Les reconstructions de bâtiments sinistrés dans les conditions suivantes : 
 

ª pour les bâtiments autres que ceux interdits au paragraphe c, le projet devra être conçu de 
façon à minimiser la vulnérabilité par rapport au risque inondation. Il comportera un niveau 
habitable situé au-dessus des plus hautes eaux, aisément accessible de l’intérieur et de 
l’extérieur en cas de crues, d’une surface au moins égale à 15 % de la surface hors œuvre nette 
totale projetée avec un minimum de 12 m² par logement. (Dans le cas des immeubles collectifs, 
cette obligation peut être remplie par la réalisation d’appartements en duplex lorsque des 
logements sont prévus en rez-de-chaussée). 
Dans le cas où le bâtiment sinistré n’avait pas atteint les droits à construire autorisés aux 
paragraphes f et g, l’extension par rapport à l’emprise initiale est possible jusqu’à concurrence 
de 50 % d’emprise au sol après extension ; 

 
ª pour les bâtiments visés au paragraphe c, dont la construction nouvelle est interdite (casernes 

de pompiers, hôpitaux, cliniques, …) et sous réserve que la construction initiale n’ait pas été 
majoritairement détruite, la reconstruction est possible sans augmentation d’emprise. Le projet 
devra être conçu de façon à minimiser la vulnérabilité par rapport au risque inondation et ne 
devra pas comporter de logements dans la partie inondable. 

 
e. La reconstruction, après démolition des bâtiments existants, sur les terrains d'emprise, peut être 

autorisée dans la limite du coefficient d'emprise au sol des bâtiments détruits. Toutefois, dans le cas 
où le bâtiment démoli n’avait pas atteint les droits à construire autorisés aux paragraphes f et g, 
l’extension par rapport à l’emprise initiale est possible jusqu’à concurrence de 50 % d’emprise au sol 
après extension. Le projet devra être conçu de façon à minimiser la vulnérabilité par rapport au 
risque inondation. Si le projet concerne une habitation, il comportera un niveau de plancher à 0,50 
mètre au moins au dessus du niveau du terrain naturel et un niveau habitable situé au dessus des 
plus hautes eaux, aisément accessible de l'intérieur et de l'extérieur en cas de crues, d'une surface 
au moins égale à 15 % de la surface hors oeuvre nette totale projetée avec un minimum de 12 m² 
par logement (dans le cas des immeubles collectifs, cette obligation peut être remplie par la 
réalisation d’appartements en duplex, lorsque des logements sont prévus en rez-de-chaussée).  

 
f.  Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes, dans la limite de 50 % d’emprise au sol. 

Elles comporteront un premier niveau de plancher à 0,50 mètre au moins au dessus du niveau du 
terrain naturel et un niveau habitable situé au dessus des plus hautes eaux, aisément accessible de 
l'intérieur et de l'extérieur en cas de crues, d'une surface au moins égale à 15 % de la surface hors 
oeuvre nette totale projetée avec un minimum de 12 m² par logement (dans le cas des immeubles 
collectifs, cette obligation peut être remplie par la réalisation d’appartements en duplex, lorsque des 
logements sont prévus en rez-de-chaussée).  
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g. Les constructions à usage d’activités  économiques (industrielles,  artisanales, commerciales) ainsi 

que les constructions à usage d'équipement collectif d'intérêt général pourront être autorisées dans 
la limite de 50 % d’emprise au sol. Cette limite ne s'applique pas aux constructions à usage d'activité 
économique de proximité (artisanat, commerces et services nécessaires à la vie quotidienne des 
habitants) qui ne peuvent être implantées ailleurs que dans la zone inondable. 

 
h. Les installations ou les équipements sportifs, de loisirs, de tourisme et s'il est indispensable à la 

surveillance et au fonctionnement de ces installations, le logement du gardien. Dans ce cas, le 
logement comportera un rez-de-chaussée situé à 0,50 mètre au moins au dessus du terrain naturel 
et un niveau habitable en permanence au dessus de la cote des plus hautes eaux, aisément 
accessible par l'intérieur et de l’extérieur en cas de crues, d’une surface au moins égale à 15 % de la 
surface hors oeuvre nette totale projetée avec un minimum de 12 m² par logement.  

 
i. Le changement de destination d’une construction existante en vue des usages autorisés dans la 

zone. Si la nouvelle destination est l’habitation, elle devra comporter un niveau habitable situé au-
dessus des plus hautes eaux, aisément accessible de l'intérieur et de l'extérieur en cas de crues, 
d'une surface au moins égale à 15 % de la surface hors oeuvre nette totale projetée avec un 
minimum de 12 m² par logement (dans le cas des immeubles collectifs cette obligation peut être 
remplie par la réalisation d’appartements en duplex lorsque des logements sont prévus en rez-de-
chaussée). 

 
j. Pour les constructions régulièrement autorisées, implantées antérieurement à la date d’approbation 

du présent PPR ayant atteint ou dépassé l’emprise au sol de 50 %, l'extension pourra être autorisée 
dans le respect des plafonds suivants : 

 
¾ 25 m² maximum d'emprise au sol pour les constructions à usage d'habitation. Cet accroissement 

d'emprise au sol pourra être porté à 40 m² en vue de l'édification de locaux annexes accolés ou 
non, dans ce cas, l'accroissement de l'emprise au sol des pièces d'habitation ne pourra excéder 
25 m². 

¾ 30 % d'augmentation de l’emprise au sol de la construction existante, pour les bâtiments à 
usage d'activités économiques et de services, ainsi que pour les équipements collectifs d’intérêt 
général. 

 
k. L'extension des constructions régulièrement autorisées, implantées antérieurement à la date 

d’approbation du présent PPR n'ayant pas atteint l’emprise au sol de 50 % pourra être autorisée 
dans les conditions ci-après : 

 
- Pour les constructions à usage d'habitation : 

• soit dans la limite des 50 % d'emprise au sol, 
• soit dans le respect des plafonds suivants : 
� 25 m² maximum d'emprise au sol portés à 40 m² en vue de l'édification de locaux 

annexes accolés ou non, dans ce cas, l’accroissement de l’emprise au sol des pièces 
d’habitation ne pourra excéder 25 m². 

 
- Pour les constructions à usage d'activités économiques et de services, ainsi que pour les 
équipements collectifs d'intérêt général : 

• soit dans la limite des 50 % de l'emprise au sol, 
• soit dans le respect du plafond de 30 % d'augmentation d'emprise de la construction 

existante. 
 

 
Les règles de calcul de l’emprise au sol sont supprimées pour l’extension des activités économiques 
de proximité (artisanat, commerces et services) nécessaires à la vie quotidienne des habitants. 

 
l. Les établissements ayant vocation à accueillir des personnes à mobilité réduite, pourront faire l'objet 

d'extension dans les limites définies dans les articles 1.2.1.2.j. et 1.2.1.2.k. sans toutefois que soit 
accrue leur capacité d'accueil permanent. 

 
m.  Les abris de jardin dont l’emprise au sol ne devra pas excéder 10 m2. 
 
n. Les murs pleins à usage de clôture, en limite de propriété, ainsi que les murs pleins ayant une 

fonction de séparation ou de protection, intérieurs aux propriétés. 
 
0. Le mobilier urbain et les dispositifs publicitaires. 
 
p. Les équipements, installations et constructions directement liés à l'exploitation et à la gestion du 

réseau routier ainsi que les stations service. 
 
q.  Les extensions de cimetières. 
 
r.  Les réseaux enterrés ou aériens. 
 
s.  Les plantations à basse tige et les haies ainsi que les arbres à haute tige isolés ou en alignements. 
 
t. Les parkings collectifs à condition qu’ils soient réalisés au niveau du terrain naturel et ne fassent pas 

obstacle à l’écoulement des crues. 
 
 
1.2.2 – Règles de construction : 

(Ces dispositions ne s’appliquent pas aux abris de jardin). 
 
¾ Toute opportunité pour réduire la vulnérabilité des constructions déjà exposées devra être 

saisie, en recherchant des solutions pour assurer l'expansion de la crue et la sécurité des 
personnes et des biens. 

 
¾ Pour toutes les constructions, installations ou aménagements nouveaux, des dispositions de 

construction devront être prises par le maître d’ouvrage ou le constructeur pour limiter le risque 
de dégradations par les eaux et pour faciliter l’évacuation des habitants en cas d’alerte à la crue. 
Les constructions nouvelles de bâtiments devront notamment être aptes à résister 
structurellement aux remontées de nappes et à une inondation dont le niveau serait égal aux 
plus hautes eaux. 
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¾ Afin de réduire la vulnérabilité de tous types de constructions, le maître d’ouvrage mettra en 

oeuvre les dispositions constructives suivantes :  
− renforcement des planchers ou radiers (mise en place d’une couche de matériaux drainants 

sous le radier pour équilibrer les sous-pressions, renforcement de l’armature du radier), 
− drainage et épuisement des parties enterrées, par mise en place d’un drainage périphérique 

ou système d’épuisement, 
− mise hors d’eau des réseaux et des équipements dans le bâtiment (chaudière, tableau 

électrique, installation téléphonique, …), 
− pour les réseaux électriques et courants faibles : 
� pose descendante (en parapluie), 
� séparation secteurs hors d’eau/secteurs inondables et protection de ce dernier par 

disjoncteur différentiel haute sensibilité 30 m A, 
� sous la cote de référence, prises de courant et contacteurs insensibles à l’eau (laiton par 

exemple), 
− résistance des murs aux pressions hydrostatiques, aux chocs et à l’immersion : chaînage 

vertical et horizontal de la structure, utilisation de matériaux de construction non 
putrescibles et non corrodables sous la cote des plus hautes eaux et arase étanche ou 
injonction de produits hydrofuges dans l’ensemble des murs au-dessus des plus hautes 
eaux afin de limiter les remontées capillaires, étanchéification des murs extérieurs, 

− pour la partie du bâtiment située sous la cote de référence, matériaux d’aménagement et 
d’équipements de second œuvre du bâtiment, étanches ou insensibles à l’eau : 
menuiseries, revêtements muraux, revêtements de sol, isolant, portes, fenêtres, matériaux 
de mise en œuvre (colles, …), 

− pour les constructions sur vide sanitaire, conception de ce vide de manière à réduire la 
rétention d’eau (ventilation, sol plan et légèrement incliné, …) ou vidangeable. Ce vide 
sanitaire sera non transformable, il devra par ailleurs être accessible soit par trappe dans le 
plancher (0,60 m x 0,60 m), soit par une porte latérale et permettre la circulation sur la 
totalité de sa surface (non cloisonnement, hauteur sous plafond > 1 m). 
Le système de ventilation du vide sanitaire devra être équipé de dispositifs de filtration de 
l’eau. 

 
¾ Ventilation, aération : 

− toutes les prises d’airs ou évacuations situées au-dessous de la cote de référence doivent 
être équipées de dispositifs filtrants. 

 
¾ Equipements sensibles (chaudière, production d’eau chaude sanitaire, machinerie ascenseur, 

VMC, …) : 
− installation au-dessus des plus hautes eaux, 
− pour les constructions autorisées, en cas d’impossibilité liée au mode de chauffage et à la 

hauteur des plus hautes eaux, de le mettre hors d’eau, il devra être installé dans la zone la 
moins vulnérable. Le démontage et le stockage au sec des éléments les plus fragiles 
devront être rendus possibles. 

 
 
 
 
¾ Le stockage de produits dangereux ou polluants devra respecter des prescriptions particulières 

tenant compte du caractère inondable du site d’implantation (stockage dans des récipients 
étanches suffisamment lestés ou arrimés ou stockage au-dessus de la cote des plus hautes 
eaux, bon ancrage des citernes enterrées, orifices de remplissage et débouchés de tuyaux 
d’évents au-dessus de la cote des plus hautes eaux, capacité des cuves à résister, vides, à la 
pression hydrostatique, évacuation des matériaux ou marchandises susceptibles d’être 
emportés par la crue, etc.). 

 
 
¾ Arrimage des objets flottants. 

 
¾ Balisage des piscines et excavations. 
 
¾ Dans le cas de travaux sous la cote de référence, ceux-ci ne devront pas conduire à : 

− La réalisation de sous-sols creusés en totalité ou en partie sous le niveau du terrain naturel. 
− L’utilisation de système à ossature bois (ossature verticale et sols). 
− La pose flottante des sols. 

 
 
1.3 - Rappel des responsabilités des maîtres d’ouvrage : 
 
La mise en œuvre des règles de constructions visées à l’article 1.2.2 est faite sous responsabilité des 
maîtres d’ouvrage. 
 
Il est aussi de leur responsabilité de prévoir : 
 
¾ La résistance des fondations, aux affouillements, tassements différentiels et érosions, 
¾ La résistance des murs aux pressions hydrostatiques, aux chocs dus aux objets transportés par 

l’inondation et la résistance à l’immersion des dispositifs ralentissant l’entrée de l’eau dans le 
bâtiment tout en la filtrant, 

¾ Des dispositifs permettant de démonter et de stocker hors d’eau tout équipement susceptible 
d’être endommagé par l’eau, d’assurer une vidange gravitaire et rapide du bâtiment, ainsi que le 
nettoyage, 

¾ Une ventilation naturelle optimale (dispositif et accessibilité) pour l’assèchement des matériaux à 
séchage rapide par ventilation ou par remplacement, 

¾ Des dispositifs permettant à l’habitant de se loger en toute sécurité pendant et après l’inondation 
dans les parties non inondées du bâtiment. 
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TITRE III  –  MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE 
 
 
Au titre des mesures de prévention, les dispositions suivantes sont préconisées : 
 

- élaboration de plans de secours et d’évacuation par les collectivités locales, 
- réalisation de diagnostics de vulnérabilité par les entreprises, 

- mise hors d’eau des systèmes de distribution et d’alimentation électrique par les gestionnaires de 
réseaux. 

 
 

 

 
TITRE IV –  MESURES SUR LES BIENS ET ACTIVITES EXISTANTS 

 
 
 
Mesures rendues obligatoires : 
 
Conformément à l’article L 562-1 du code de l’environnement, les présentes prescriptions doivent faire 
l’objet d’une mise en conformité dans un délai maximum de 5 ans à compter de la date d’opposabilité du 
présent document. 
 
Leur mise en œuvre ne s’impose que dans la limite d’un coût fixé à 10 % de la valeur vénale ou estimée 
du bien à cette même date, en application de l’article 5 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995. 
 
Toute opportunité pour réduire la vulnérabilité des constructions déjà exposées devra être saisie, en 
recherchant des solutions pour assurer l’expansion de la crue et la sécurité des personnes et des biens. 
Pour ce faire, tout propriétaire devra mettre en œuvre les dispositions constructives suivantes. 
 
¾ Pour les logements (sauf impossibilité technique), création d’un niveau refuge, habitable ou non, 

permettant la mise en sécurité des personnes en attendant les secours en vue de l’évacuation. 
 

¾ Etanchéification ou mise hors d’eau des stockages de polluants. 
 

¾ Arrimage des cuves et autres objets flottants. Les cuves devront pouvoir résister, vides, à la 
pression hydrostatique et être étanches. 
 

¾ Balisage des piscines et excavations. 
 
¾ Les réseaux techniques d’alimentation en électricité, gaz et téléphone sont : (x) 
 

- soit rendus totalement étanches, 
- soit rehaussés à 50 cm au-dessus de la cote de la crue de référence. 

Ces réseaux comprennent les lignes, les tableaux, disjoncteurs, compteurs, fusibles, prises, 
raccordement aux réseaux, etc.… 
Pour les réseaux électriques et courants faibles rehaussés : 
� Pose descendante (en parapluie), 
� Séparation secteurs hors d’eau/secteurs inondables et protection de ces derniers par 

disjoncteur différentiel haute sensibilité 30 m A, 
� Sous la cote de référence prise de courant et contacteurs insensibles à l’eau (laiton par 

exemple), en cas d’impossibilité technique à les installer hors d’eau. 
 
¾ Installation de dispositifs filtrants ou de batardage pour les ouvertures. Dans le cas de batardage, le 

dispositif devra être proportionné à la capacité de résistance des murs  à la pression hydrostatique 
et ne pas dépasser 1 m au-dessus du niveau de plancher à protéger, il devra par ailleurs être 
accompagné d’un système de pompage permettant d’évacuer l’eau provenant d’infiltration par les 
planchers. (x). 

 
 
 
 

¾ Les bouches et conduits de ventilation ou d’aération, d’évacuation, les drains et vides sanitaires 
situés sous le même niveau des plus hautes eaux, seront équipés de dispositifs filtrants. 
Les pénétrations de ventilations et de canalisations seront rendues étanches. Des dispositions 
seront prises pour éviter les refoulements depuis les réseaux (vannes manuelles, clapets anti-
retours, …). (x) 

 
¾ Dans le cas de travaux sous la cote de référence, dans le bâti existant, ceux-ci ne devront pas 

conduire à : 
� La réalisation de sous-sols creusés en totalité ou en partie sous le niveau du terrain naturel, 
� L’utilisation de système à ossature bois, (ossature verticale et sols). 
� La pose flottante des sols. 
 

¾ La mise hors d’eau du stockage de fourrages, ensilages ou matières polluantes des activités 
agricoles ainsi que la mise en sécurité temporaire du cheptel, soit par rehaussement de bâtiments 
existants, soit par réalisation de remblai dans le respect des dispositions prévues aux articles 1.2.1 b 
(zones Ru – R3) et 2.2.1 b (zones R2 – R1). 

 
(x) Ces dispositions sont applicables aux logements, bâtiments publics ainsi qu’aux activités 

économiques abritant des biens dont la valeur nécessite une protection (matériel de production, 
stocks, etc.). 

 
Mesures recommandées : 
 
Sans être rendus obligatoires en application de l’article L 562.1 du code de l’environnement, les travaux 
désignés ci-après sont recommandés : 

 
¾ Remplacement des cloisons intérieures par des cloisons en matériaux non vulnérables a l’eau. 

 
¾ Remplacement des portes, fenêtres et dormants par des matériaux non vulnérables à l’eau ou, à 

défaut, traitement pour renforcer l’étanchéité. 
 

¾ Equipements sensibles (chaudière, production d’eau chaude sanitaire, machinerie ascenseur, VMC, 
…) : 
� Installation au-dessus des plus hautes eaux, 
� Pour les constructions d’habitations individuelles, en cas d’impossibilité liée au mode de 

chauffage et à la hauteur des plus hautes eaux, de le mettre hors d’eau, il devra être installé 
dans la zone la moins vulnérable. Le démontage et le stockage au sec des éléments les plus 
fragiles devront être rendus possibles. 

 
¾ Les matériaux des planchers situés en dessous de la cote de la crue de référence sont remplacés 

par des matériaux non corrodables et non déformables par l’eau. 
 
¾ Pour les activités agricoles, la réalisation d’un bâtiment pour le fourrage, construit hors zone 

inondable, en remplacement d’un bâtiment existant de même usage dont le rehaussement n’est pas 
techniquement envisageable. 



PT2 
 

TELECOMMUNICATIONS 
 
 

I – GENERALITES 
 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles 
des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat. 
Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R- 39. 
 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 
radioélectriques, C.N.E.S,). 
 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du 
trafic, de l'équipement et de la planification). 
 

Ministère de la défense. Ministère de l'intérieur. 
 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile [services des bases aériennes] 
direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la 
navigation maritimes, services des phares et balises). 
 
 

II - PROCEDURE D'INSTITUTION 
 

A – PROCEDURE 
 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre 
dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement. Ce décret auquel est 
joint le plan des servitudes intervient après consultation des administrations concernées, enquête publique 
dans les communes intéressées et transmission de l'ensemble de dossier d'enquête au Comité de coordination 
des télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de 
l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par décret 
en Conseil d'Etat (art. 25 du code des postes et des télécommunications). 
 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque la 
modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont 
réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l’enquête (art. R. 25 du code des postes et 
des télécommunications). 
 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les limites sont 
définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes et télécommunications ou 
entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, 
différentes zones possibles de servitudes. 
 

 
a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations 
de radiorepérage et de radionavigation, d'émission et de réception 

 
(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications) 

 
 



Zone primaire de dégagement 
 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents centres à 
l'exclusion des installations radio goniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance 
maximale peut être portée à 400 mètres. 
 

Zone secondaire de dégagement 
 

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres. 
 
 

Secteur de dégagement 
 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du 
secteur. 
 

b) Entre deux centres assura”t une liaison radioélectrique 
par ondes de fréquence supérieure à 30 MHz 

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 
 

Zone spéciale de dégagement 
 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres. 
 

B – INDEMNISATION 
 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct 
matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications). La demande d'indemnité doit 
être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les 
contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 56 du code 
des postes et des télécommunications) (1). 
 

C – PUBLICITE 
 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 
 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (instruction du 
21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de 
l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie. 
 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposés. 
 
 
 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels 
aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression. et ce dans toutes les 
zones et le secteur de dégagement. 
 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 



 
Au cours de l'enquête publique 

 
Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les 

agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les propriétés non closes de 
murs ou de clôtures équivalentes (art. R- 25 du code des postes et des télécommunications). 
 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 
 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement. de procéder 
si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux 
termes des articles 518 et 519 du code civil.  
 
____________________________ 
 

(1) N'ouvre pas droit à indemnité l’institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant 
l'inconstructibilité d'un terrain (Conseil d'Etat, 17 octobre 1980, époux Pascal : C.J.E.O. 1980. p. 161). 

 
 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d’eau ou 
de liquide de toute nature. 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

1° Obligations passives 
 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité 
aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute 
nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique 
et les centres radiogoniométriques). 
 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur 
des obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoi aux cotes fixées par le plan qui lui est 
annexé. 
 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-
dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de 
réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 
du code des postes et des télécommunications). 
 

2° Droits résiduels du propriétaire 
 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 
dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à condition 
d'en avoir obtenu l’autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre. 
 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l’obligation de modification des 
installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un droit de préemption, 
si l’administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et des 
télécommunications). 
 



T7 
 

RELATIONS AÉRIENNES 
(Installations particulières) 

 
 

I – GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à 
l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 
 

Code de l’aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 
244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 
 

Code de l'urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 
 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 
 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 
 

Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 
 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de 
l'environnement). 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A – PROCÉDURE 
 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 
 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par 
le ministre chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées 
par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 
directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l'aviation 
civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, 
avant dernier alinéa. 

 
B – INDEMNISATION 

 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 

dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au 
bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 
 

C – PUBLICITÉ 
 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 



 
Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 

demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres 
dispositions législatives et réglementaires. 
 

 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 
A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 
Néant. 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation 

aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

1° Obligations passives 
 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 
hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. 
 

2° Droits résiduels du propriétaire 
 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si 
elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 
15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 
institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et 
chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 
 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, 
le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa I, du code de l'aviation civile). 
 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre 
soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de 
l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des 
ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-
13 du code de l'urbanisme). 
 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R. 421.38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son 
opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande 
d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable 
(art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
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